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Une politique RSE
à dimension humaine

Naotic est une entité à dimension

humaine dont le projet de reprise

d’activité et de préservation de

l’emploi a été, depuis sa création en

2012, de se comporter en entreprise

citoyenne. 

L’équipe dirigeante a depuis l’origine

mené une action volontariste sur le

terrain de la RSE.

 

Cette démarche a progressivement

été mise en place, avec les moyens

et ressources disponibles dans une

structure de petite dimension

Chez NAOTIC, nous croyons

fermement que notre réussite doit être

intimement liée à notre impact positif

sur la société, l'environnement et la

communauté dans laquelle nous

opérons.

Pour cela Naotic définit aujourd’hui

une politique RSE claire pour l’intégrer

dans sa stratégie globale

d’amélioration continue. 

Elle sera déclinée au travers d’une

démarche appuyée sur une

labellisation selon le label LUCIE. Les

progrès de notre démarche seront

mesurés et communiqués

régulièrement au sein de l’entreprise

et à nos parties prenantes.



Préserver les ressources

et protéger

l'environnement

Installer une gouvernance

responsable au service

de la stratégie globale

Respecter et protéger

le droit des personnes

Favoriser de bonnes

relations et conditions

de travail

Pratiquer des relations

d’affaires éthiques 

et loyales

Garantir le respect des

intérêts de nos clients

Aider au développement local

et favoriser l’intérêt général

Un projet RSE reposant sur
7 grands axes



Installer une gouvernance responsable

au service de la stratégie globale

Chez NAOTIC, nous plaçons la RSE au

cœur de notre stratégie globale. 

Sous l’impulsion d’une direction

fortement impliquée, nous considérons

la démarche RSE comme un levier

essentiel pour créer de la valeur à

long terme pour notre entreprise et

pour la société. 

La mise en place de la politique RSE

animée de manière participative par

un groupe RSE constitué du directeur

général, de cadres membres du

COPIL et d’employés référents. Nous

nous engageons à intégrer les

principes de la RSE dans toutes nos

activités et à les prendre en compte

dans nos décisions stratégiques,

opérationnelles et financières.



Naotic souhaite assumer pleinement

sa responsabilité en matière de

respect du droit des personnes. 

Une vigilance forte doit être donnée

au respect des droits fondamentaux

et des obligations légales comme le

respect du code du travail ou la

protection des données personnelles,

mais également à la prévention de la

discrimination et du harcèlement ou la

promotion de l’égalité des chances. 

Nous respectons et soutenons les

droits de l'homme tels que définis dans

les lois et les normes internationales.

Nous nous opposons à toute forme de

discrimination, d'exploitation et de

travail forcé, et nous veillons à ce que

nos employés, nos fournisseurs et nos

partenaires respectent également ces

principes fondamentaux.

Respecter et protéger

le droit des personnes



Favoriser de bonnes relations

et conditions de travail

Nos employés sont notre atout le plus

précieux. 

Chez NAOTIC, nous nous engageons à

créer des emplois pérennes, dans un

environnement de travail sûr, sain et

inclusif où nos employés peuvent

s'épanouir et réaliser leur potentiel. 

Nous promouvons l'égalité des

chances, l'équité salariale et le

développement professionnel continu.

Nous respectons les droits

fondamentaux des travailleurs et nous

nous efforçons de maintenir une

communication transparente avec

nos collaborateurs.



Conscients de l'impact

environnemental de nos activités,

chez NAOTIC, nous nous engageons à

minimiser notre empreinte écologique

et à adopter une approche d'éco-

conception pour nos produits,

activités et services.

Nous intégrons des pratiques durables

dans nos opérations, cherchant à

réduire notre consommation

d'énergie, à optimiser l'utilisation des

ressources naturelles et à proposer des

solutions respectueuses de

l'environnement à nos clients. Nous

consultons régulièrement les experts et

les parties prenantes pour améliorer

nos pratiques environnementales.

Préserver les ressources 

et protéger l'environnement



L'intégrité et l'éthique sont des principes non

négociables pour nous chez NAOTIC. 

Nous respectons les lois et les réglementations

en vigueur et nous nous efforçons de

maintenir des relations commerciales justes et

honnêtes avec nos clients, nos partenaires,

nos fournisseurs et toutes les parties prenantes.

Nous sommes transparents dans nos pratiques

et nos interactions avec l’ensemble de ces

acteurs.

Nous considérons nos fournisseurs comme des

partenaires clés dans notre démarche de

responsabilité sociétale. Nous nous

engageons à créer des liens durables avec

nos fournisseurs en favorisant des relations

basées sur la confiance, le respect et la

transparence. 

Nous encourageons nos fournisseurs à

adopter des pratiques durables et

responsables et à respecter les normes

sociales et environnementales élevées que

nous valorisons.

Pratiquer des relations d’affaires

éthiques et loyales



Chez NAOTIC, nous accordons une grande

importance à la satisfaction et à la sécurité 

de nos consommateurs et clients. 

Dans le souci permanent de la satisfaction de

nos clients, nous nous engageons à fournir des

produits et des services de qualité tout en

assurant une communication transparente et

honnête sur nos produits et leurs impacts. 

Nous garantissons la sécurité de nos produits

et nous nous efforçons de protéger la santé

de nos utilisateurs en respectant les normes de

sécurité les plus strictes.

Garantir le respect des intérêts

de nos clients



Nous reconnaissons l'importance de

contribuer positivement au développement

socio-économique local et à l'intérêt général. 

Chez NAOTIC, nous cherchons activement à

comprendre les besoins et les préoccupations

de la communauté et à y répondre de

manière responsable. 

Nous nous engageons activement dans le

soutien de projets locaux et nationaux visant à

améliorer la qualité de vie des personnes, à

renforcer les communautés et à favoriser un

développement durable.

Aider au développement local

et favoriser l’intérêt général


